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L E  P U B L I C I S T E P A R I S I E N i

J o u r n a l  p o l i t i q u e  e t  i m p a r t i a l .

Par M . M a R A T  , auteiîr de l ’Offrande à  la fratrie, 

du M oniteur, et du Plan de Constitution, etc.

V itam  impedere vcro.

D u Mardi 9 Mars 1790.

Rapport sur l’état des dons patriotiques. —  D écret 

portant qu’ils seront employés à payer les 

aiTcrages des rentes qui n’excéderont pas ^ ol. 

— Discours de M . R^baiit de Saint-E tienne 

sur la rareté du numéraire. —  R éveil de 

du Peuple. —  D e la liberté de la presse.

A S S E M B L É E  N A T I O N A L E .  

Séance du 7  Mars 17^0.

Itnmédiatement après la lecture du procès-vcn- 

b a l, en conséquence du décret de la v e iü e ,  un 

ntembre du comité des finances a fait le rappor^ 

sur les dons patriotiques, évalués è 4,310,00c Hv 

dont plus des trois quarts ne sont pas réalisés en 

espcces.
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Plusieurs membres ont proposé des projets de 

décret sur l’emploi de ces dons patriotiques. M . 

Camus a demandé qu’on en décrétât seulement 

l’emploi 5 et il a été décrété c< qu’ils serviront a 

l’acquit des rentes perpétuelles , v iagères, quj 

n’excéderont pas ço  l iv . , et q u e , dans la quin

zaine ,  les trésoriers des dons patriotiques se con

certeront avec les syndics des payeurs des rentes 

sur l’h ôtel-d e-ville ,  pour savoir les m oyens d’em

ployer ces contributions, et qu’ils en fe^pient leur 

rapport à l’assemblée ».

Qu’on se concerte avec les payeurs des rentes 

pour faire des dons patriotiques l’emploi le plus 

utile au peuple ; mais lorsque le prix de ces dons 

sera versé dans le iii caisse,  peur l’acquit de ces 

foibles ren tes, qu’on inspecte ces payeurs; car 

ils pourroient fort bien garder l’argent pour eux , 

e t ne présenter au créancier de la mînce rente 

qu’un billet d e la caisse d’escompte de i c o  l iv . , â 

la charge de leur restituer le suipins, comme cela 

leur arrive tous les jours. —  Q ui croiroit que c'est 

le peuple qui souffre le plus de la rareté du numé

raire? L e  créancier d’une rente de 40 ou liv. 

ne sera pas payé s’ il n’a i ç o  ou i do liv . à restituer 

au payeur en retour d’un billet de caisse de z o o  1. 

C e st une manœuvre â la faveur de laquelle les 

caissiers se dispensent de payer les malheureux 

L'inspection d’un seul billet de 200 liv .fait sauver
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tous les jours une foule d’infortunés qui languis- 

sent faute de pouvoir restituer le surplus. F aut-il 

donc que ce soit toujours la classe la moins opu

lente de la société qui souffre le plus des malheurs

publics?
M . Rabaut de Saint-Eûenne a prononcé en

suite un discours plein de patriotisme et d’éner- 

pie , f  ar lequel il a exposé la  nécessité de s’occuper 

sans relâche de l’état des finances et des m oyens 

de rétablir l’équilibre entre le numéraire et le pa

pier ( i ) .  I l a ,  sur-tout, été vivem ent applaudi a 

ces expressions pleines de vérité ; « peuple infor

tuné, on vous opprime quand vous courbez la 

tête : on vous calom nie quand vous osez la rele

ver.... ». L’assemblée a décidé que les vendredi ,  

samedi et dimanche de chaque semaine, seroient 

employés aux finances.

R E V E I I .  D E  l ’ a m i  d u  P E U P L E .

Depuis la  scene scandaleuse que les juges 

iniques du chàtelet et les infâmes mandataires 

de notre com m une, secondésdelvLde la Fayette, 

o n t fait jouer a la garde nationale, dans ma rue ,  

à  ma porte ,  le  2 1  janvier dernier,  j ’ayoïs jure 

de ne plus écrire; j’a v o is ju ré , peuple ingrat et

(x) Ram enez la confiance ; sa|s e lle , vous 

n'aurez jamais n i crédit, ni argent.
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lé g e r , de t'abandonner à ton im onciance sur 

tes intérêts les plus chers, à l'avatice et au des

potisme de ces chefs. V ictim e, désignée par la 

rage de tes ennem is,  pour avoir eu le courage 

de démasquer leurs turpitudes et leurs irtrigues v 

seul contre la force ; abandonné lâchement de 

ceux que j’avois éclairés et déf<.nd!ts tant deTois, 

an péril de mes jo u rs, un profond sentiment de ' 

douleur s’est emparé de toutes les facultés de 

mon ame ; j’ai voulu l’exprim er, la plume m’est 

tombée des m ains; e t ,  jettant un triste regard 
sur le peuple dont j’ctois le seul am i, le seuj 

défenseur, j’ai été enterrer dans la retraite, et

mon désespoir et meS larmes. M a is, de quelle

intrépidité n’est pas capable le citoyen qu’en

flamme l ’intérét du peuple et l’amour de sa pa

trie ! . . . .  V o ila  le directeur des finances qn* 

annonce ,  depuis le premier janvier dernier, un 

déficit effrayant de ^8 millions dans le trésor 

public ,  quoiqu’il ait reçu 39 millions sur les 80 

millions que la caisse d’escompte s’est obligé 

de lui fourn ir, et un vm de plus el&ayant encore 

de 19 4  m illions pour le reste de l’année ( i) .

( i )  M . le Directeur de nos finances , notre 

R oi s’e n  dépouillé de to u t, se prive de to u t; 
les mains dep dcsuédateurs du trésor public ne 

sont plus souillées de l’argent de la nation ; les
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 Sous le prétexte simulé d’aller, prendre les

eaux , pour se rétablir de sa colique hcpatjqi.e i 

il propose insidieusement de former un bureau 

de trésorerie, composé de m embres, pris dans 

l’assemblée nationale ; c’est-à-dire ,  de se dé

charger sur eux de la responsabilité de sa gestion*

  Les juges du cliàtelet de Paris m ettent le

com ble à  leurs atrocités. Les royalistes sont à, 

leurs y eu x  des aristocrates ; les aristocrates sont 

•des p atriotes, et les patriotes sont traités par

eux com m e des scélérats ( i ) .  L e  procureur

syndic d e la commune , tout en jouant l’apôtre 

de la liberté ,  tout en se faisant indécemment 
flagorner par quelques journalistes qu’il protégé, 

recom m ence scs vexations contre les auteurs » 

Contre les.im prim eurs, contre les lib ra i» s, et

contre les malheureux colporteurs. La garde

n ationale, qui n ’est armée que pour la liberté »

créanciers de l ’état attendent O r , quand

vous avez p a yé , et l’assemblée nationale ,  e t 

la m arine, et l’arm ée; qu’avei-vou s encore à

payer ? .......................  L’embastilleur commissaire

C h esn o n . . . .  les geôliers de la bastille, etc. etc. 

et en deux mois de _tems vous nous annoncez 

un déficit de ^8 m illions! . . . .  vo tre  caisse esc 

donc le tonneau des D anaïdes,

( i )  Je le  prouverai dans le  N®. prochain-
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qui ne d o it défendre que la  Jibcrté, en  v io le  
a v e u g le m e n t, chaque ] o u r ,  les droits sacrés , 
par les ordres de ses chefs les plus subalternes.

O n  a r rê te ,  on  dépouille le  c ito y en ', on  le  
tra în e  m ilita irem ent dans les cachots ,  sans 
p lain te  ju rid ique ,  sans in fo rm ation préalable ,  
sans décret lég a l. Les trois coiporations aris
to cra tiqu es qu’on a cru d é tru ire , son t plus puis
santes , plus opprim antes que jam ais ce
i’ami du  peuple n e  se réveillero it pas d e  sa lé
tharg ie  ,  e t l’av o c tt des opprimés n e  fero it pas 
to n n e r  sa vo ix  dans cet oubli général d e  tous les 
principes ç t  d e  tou tes les lo ix  ; e t il me v iendro ic 
pas rep rend re  ses d ro i ts , e t chasser le  v il famé
liqu e  qui s’cst emparé de son titre  po u r le  désho-
norer^^ A m is ,  concitoyens , l’am our du
peuple est u n  besoin pour m on cœ u r. O u  je  
rem portera i la v ic to ire  en  vous d é fe n d a n t ,  ou
je p é n ra i dans le  com bat M ais j’em porterai
d u  m oins avec m oi lo c e n tim e n t de v o tre  estim e, 
e t  l’espoir consolant que le  m eilleur patrio te  
d ’en tre  vous g ravera  sur m o n  tom beau :

ViCTRIX CA^SA DUS PLACUtT ,  SED VICTA 
C a t o n i ,

D e  la  liberté  de la  presse.
M es lecteurs se rappellent , qu’en  ren d an t 

com pte dans m on d e rn ie r num éro du 22 janvier
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dernier, de la séance aiiis'étoit t'n tie  le 20 h. 
l ’assemblée n ationale, j’ai annoncé qu’il y  avoir 
été fait lecture , au nom du commicé de consti
tution , d’un projet de loi contre la liberté de la 
presse, que j'ai invité tous les auteurs à l ir e , .4 
éplucher. M . W audin vient d’en faire l’examen 
avec une force ,  une hardiesse qui.dispense les 
écrivains d’entrer dans la même carrière. Son 
ouvrage qui sort à l’instant de la presse ,  esc 
intitule : DEFENSE DE L A  LIB ER TÉ  DE L A  
P R E SSE , etc. J’en suis à l’art. 4 0 , dont mes 
lecteurs ne seront sûrement pas fâchés de lire 
ici le commentaire ( i) .  L’ auteur s’explique en 
ces term es, que je  copie ici m o: pour mot :

» M . M . du comité de constitution, qu’en - 
tendez-vous par ces paroles ( individuellem ent 
désigné) ? Expliquez -  les , car toute loi doit 
être cl®re et précise. Les jurés ne doivent pro
noncer que sur le fait et non pas sut l’ intention.
 Si j’ai individuellem ent désigné quelqu’u n ,
c’est comme si je  l’avois nommé. Quand d is : 
M . le D irecteur des finances , M . le M a :rc , 
notre illustre C o lo n e l, nos l'reres en uniformes 
et en épautettes , JVI. Procureur Syndic de la 
commune ,  on sait tout de suÿe de qui je  veu x 
parler.*Mais si je disois, par exem;ple , M . N . 
a failli de nous affam er, de nous faire entre-

( i)  T e x te , art. 40 : dans le cas où la personne 
injuriée ne seroit pas nom m ée, mais seulcm-cnc 
individuellem ont désignée ,  et où les accusés 
sctniendroiuit que la désignation individuelle 
qtw leur est imputée n’est pas lé c l 'e , cette ques
tion sera de même décidée par les jurés, en exi
geant la même pluralité ( de hiyt contre deux ).
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éqorger M . B. insulte par un  luxe indécen t
à  la m isere publique M . de la F   exige
c e  nous u n e  obéissance aussi aveugle que si nous
é tions à  sa so ld e , tand is qu’il esc a  la  n ô tre  .
L i  G . N . r .  in su lte , v e x e ,  opprim e les citoyens 
Se  tou tes les classes,  quand elle  a un  sal>re au 
c ô té , un  un ifo rm e su r le corps , un  fusil sur
l’cpâule, ou i:n cheval en tre  les jam bes Les
c ito y en s  du D . D . D . S. R . son t les esc lav es ,  les 
espions de la  M . au P . R -.... M . M . est un  ma
g is tra t d ’u n e  n o u v e lle  tra m p e , qui s’arroge le  
d ro it d ’appeller les c itoyens aux pieds d e  son 
tr ib u n a l , sans leu r no tifier ce  qu’il leu r v e u t ,  
e t les fa it e n su ite , b ra v e m e n t, condam ner par 
défaut a  l’am ende e t aux d ép en s , —  ce seroic 
sans d o u te  au tan t d e  blasphèmes q u e  j'aurow 
proférés ,  p eu t-ê tre  con tre  des in d iv id us trcs- 
ï'Cfpcctables,  si j’avois prononcé des nc^ is  que 
ces in itia les sem blen t a n n o n c e r , ou  si j’eusse 
in d iv id u e llem en t désigné les personnes—  M ais, 
si quelqu’un  de m auvaise hum eur a llo it s’ima
g i n e r ,  que par l’u n e  de ces in itia les , je l’ai 
in d iv id uellem en t d ésig jjé , si le  jugem ent soumis 
à  la décision  des jurés, p ron on ço it <jue c’est la 
pe rson ne  du p laig tian t q ift j’ai en ten d u  designer,
q u e  f e r o i s - j e ?  J’au ro is , h eu reu sertien t, à
lu i op po ser, au  fond  ,  cet a x io m e , le  droit si 
conu  : TJEMO AUDITUB. ALLEGANS TURPITU- 
DINEM SUAM «. '

T c iit l’ou vrage  est sur le m êm e to n .

( 8 )

D e  l’Im prim erie d e  1\I A R. A T.
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